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Rapport d'activités du 01.03.2002 au 29.02.2004 
de l'Assemblée d'Ecole 

 
La nouvelle Assemblée d’Ecole, telle qu’élue lors des élections de février 2002, s'est 
réunie pour la première fois le 19.03.2002 et a élu son président, le 
Professeur Minh Quang Tran. Ce dernier a remis son poste de Président AE lors de la 
séance du 12 novembre 2003 en raison d'une nouvelle orientation donnée à ces activités 
professionnelles. C'est le Professeur Yves Perriard qui l'a remplacé à la Présidence 
jusqu'à fin février 2004. 
 
Séances 
L'AE s'est réunie en séance ordinaire à 21 reprises soit du 19.03.2002 au 03.02.2004.  
Une séance d'information a été organisée le 13.06.2002 et deux séances extraordinaires 
se sont tenues les 04.02.2003 et 26.02.2004. Comme de coutume, les échanges entre 
les Assemblées de Zürich et Lausanne se sont poursuivis. Ainsi, nous nous sommes 
déplacés à Zurich le 25.04.2002 pour une séance des 2 AE et avons invité nos collègues 
zurichois le 24.04.2003. 
 
Les débats ont parfois été animés, cependant ils se sont toujours déroulés dans un esprit 
privilégiant l'intérêt général et le respect des intervenants. 
 
Rencontre avec la Direction de l'EPFL, le CEPF et autres 
invités. 
Dans notre mandat permanent de veiller à la participation, nous avons invité les membres 
de la direction ainsi que le Professeur F. Waldvogel, Président du CEPF pour éclairer 
certains sujets délicats, de même que pour mieux comprendre les problèmes de la 
Direction et du CEPF.  
 
M. le Prof. P. Aebischer, Président de l'EPFL, a participé à trois de nos séances 
pour nous informer sur les sujets suivants : 
• 104ème Séance du 31 mai 2002 

Présentation de la réforme de l'enseignement (Bologne) 
Présentation de la Planification 2004-2007 

• 119ème Séance du 12.11.2003 
Présentation de l'adaptation de la structure de la Direction de l'EPFL à partir 
d'octobre 2004.  

• Séance extraordinaire du 26.02.2004 
Présentation des résultats de la consultation sur la révision de l'Ordonnance sur 
l'Organisation de l'EPFL. 
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Rencontre avec le Prof. F. Waldvogel, Président du CEPF, lors de notre 111ème 
séance du 16.01.2003. Il nous a présenté le Bilan 2002 et les grands chantiers 2003 du 
CEPF. Sa présentation a été suivie d'une discussion ouverte sur de nombreux sujets, 
dont en particulier celui du financement de l'EPFL à long terme au vu de l'augmentation 
continue des étudiants de notre école. 
 
J.-F. Ricci, Délégué du Président de l'EPFL a participé à deux de nos séances pour 
nous informer sur les sujets suivants : 
• 107ème Séance du 03.09.2004 

Présentation de l'Audit sur les prestations et l'organisation du Domaine des EPF. 
• 122ème Séance du 03.02.2004 

Présentation du feed-back de la consultation sur le Controlling du Domaine des EPF. 
 
Groupe de travail du Professeur Rémy Scheurer 
Le Conseil des EPF a chargé un groupe de travail, présidé par le Professeur R. Scheurer, 
ancien Conseiller national et ancien Recteur de l'université de Neuchâtel, de procéder à 
une évaluation globale de la situation à l'EPFL en ce qui concerne la participation au 
niveau académique. A cette occasion, M. Q. Tran, Président AE et Y. Perriard, Vice-
président AE, ont été entendus le 23.06.2003. 
 
Rencontre et discussion avec les représentants de la FSB : Prof. G. Margaritondo, 
Doyen et Mme Bettinger lors de notre 107ème Séance du 03.09.2002. 
 
 
Consultations 
24 objets nous ont été soumis à consultation. Ils ont donné lieu à 21 prises de position et 
3 abstentions sur des sujets jugés trop techniques ou requérrant des connaissances 
juridiques étendues. Le site web de l'AE est le site officiel des consultations et a été utilisé 
comme outil de présentation et de dialogue pour tous les membres de l’EPFL. Ainsi, 
peuvent y être consultés :  
 
• Les documents mis en consultation 
• Le calendrier 
• Les organes consultés 
• Les prises de position des organes consultés, de l'AE et de la Direction ainsi que la 

synthèse des consultations 
• Les résultats des consultations 
• Les textes finaux 

 
Le système des groupes de travail paritaires a bien fonctionné et les coordinateurs ont 
pris leur travail à cœur. Les prises de position ont généralement été approuvées en 
séance, d'autres, compte tenu de délais très restreints, ont été approuvées par e-mail.  
 
Le problème lié au calendrier des consultations reste entier. La pause estivale demandée 
n'a pas pu être respectée, car de nombreuses modifications légales ont eu lieu durant 
cette période sur différentes lois ou ordonnances touchant le domaine des EPF. Les 
étudiants ont donc fait preuve de beaucoup de souplesse et nous les en remercions. 
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Représentation au CEPF 
Suite à la nouvelle Loi sur les EPF qui est entrée en vigueur le 1er janvier 2004, les deux 
AE n'ont plus qu'un seul représentant au CEPF, avec droit de vote. Nous avons dû établir 
en collaboration avec l'AE de Zurich une charte qui doit permettre une représentation 
optimale des intérêts des deux AE auprès du CEPF. Elle exprime la définition concertée 
du rôle et de la procédure de nomination du représentant des AE au CEPF. Cette charte 
a été signée en mai 2003 par les deux Présidents AE. L'appel à candidature a été lancé 
et c'est Kristin Becker van Slooten qui a été choisie pour être présentée au Conseil 
Fédéral qui l'a élue pour une période de 4 ans.  
 
La commission de sélection de 8 membres commune aux 2 AE s'est réunie à plusieurs 
reprises. La collaboration entre Lausanne et Zurich fut un succès. Un bureau provisoire a 
été formé et par mesure de simplification, K. Becker van Slooten est restée membre de 
l'AE de l'EPFL jusqu'à la fin février 2004. 
 
Nouveaux Règlement interne et Directives d'Election 
Un nouveau règlement interne ainsi que de nouvelles directives d'élection ont été établis 
et signés le 9 décembre 2003 par Y. Perriard. Ils sont entrés en vigueur au 01.03.2004. 
Nous avons obtenu le soutien de la Direction pour que ce texte soit pris comme modèle 
pour les élections des conseils de faculté. 
 
Vivapoly 
L'AE a participé à Vivapoly en 2002 et 2003. Notre stand proposait un apéritif offert ainsi 
qu'un concours doté de trois bons d'achat à la librairie. Les questions du concours 
portaient sur nos activités et nos membres. Ce fut un bon moyen de nous faire connaître 
de l'ensemble des collaborateurs et des étudiants de l'EPFL.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe :  Etat des membres au début et à la fin de la législature 
 

Prof. Yves Perriard 

Président AE 

 



Assemblée d'Ecole de l'EPFL 
Liste Membres AE 

Du début après les Election de 2002 et avant les Elections de 2004  
 

Etat au 1er mars 2002 Etat au 29 février 2004 
Alexandre Aellig, E Alexandre Aellig, E 
Eva Bayer Fluckiger, M Eva Bayer Fluckiger, M 
Kristin Becker van Slooten, CI Kristin Becker van Slooten, CI 
Romain Boichat, CI Romain Boichat, CI 
Jean-Marc Bonard, CI Bernard Borboën, CAT 
Bernard Borboën, CAT Côme Cormaille de Valbray, E 
Céline Costamania, E. Hubert Dupraz, CI 
Jihane Dahoun, E. Michel Fressineau, CAT 
Michel Fressineau, CAT François Golay, M 
François Golay, M Christian Guillemin, CAT 
Christian Guillemin, CAT Pierre-André Haldi, CI 
Pierre-André Haldi, CI Alfonso Navarro Reategui, E 
Jacques Neuenschwander, E. Yves Perriard, M 
Yves Perriard, M François Roulet, CAT 
François Roulet, CAT Rodolphe Schlaepfer, M  
Minh Quang Tran, M Thomas Sigrist, E 
Jocelyne Vassalli, Secrétariat Jocelyne Vassalli, Secrétariat 
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